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La Directrice Régionale 

à

M. Le Directeur
MAT’ILD

Direction régionale carrières et matériaux
EUROVIA Sud

Chemin Joseph Roumanille
13320 Bouc-Bel-Air

Nos réf. : D-0157-2020
N° S3IC : 64.04617 P3

Objet : Conclusions de la visite d’inspection du 27 novembre 2019 dans
l’établissement MAT’ILD à Gardanne

Ref : votre courriel en réponse du 18 décembre 2019
P.J.: 3 fiches d'écart complétées

Monsieur le Directeur,

Votre établissement a fait l’objet d’une visite d'inspection le 27 novembre 2019 .

Cette visite, non exhaustive, était axée autour des points particuliers suivants : 
• examen par sondage du respect des prescriptions de l’arrêté préfectoral

d’autorisation du 13 février 2007 ;
• changement d’exploitant.

A la suite de cette visite d'inspection, des écarts à la réglementation ainsi qu'une
liste de remarques vous ont été notifiés par l'Inspecteur des installations classées.
Par courriel visé en référence, vous m’avez fait part de vos observations,
compléments d’information et/ou engagements en réponse à ces constats.

Au terme de cet échange, je vous prie de bien vouloir prendre connaissance des
conclusions de l’Inspection suite à cette visite :
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Écarts à la réglementation relevés : (voir les fiches jointes)

• Pour l’écart n°1, je prends note de votre engagement d’adresser au préfet un
porter à connaissance avant le 30 juin 2020.

• Les écarts n°2 et 3 font l’objet d’engagement de mises en conformité de votre part
dans les formes et délais renseignés dans les fiches d’écart jointes. Ces
engagements pourront être vérifiés lors d’une prochaine inspection.

Ces conclusions sont reprises et détaillées dans les 3 fiches d'écart jointes.

Remarques particulières relevées :

Vos réponses aux remarques 1, 2, 4, 5 et 6 sont satisfaisantes, Vos engagements
associés pourront être vérifiés lors d’une prochaine inspection. Concernant les blocs de
polystyrène expansé de la remarque 3, je vous demande de me transmettre
l’attestation de demande de destruction du producteur du déchet ou à défaut les
documents assurant leur traçabilité sous 1 mois (vous pouvez le faire par voie
électronique).

Écarts relevés lors d'inspections précédentes :

Il ne restait aucun écart à la réglementation à solder des inspections précédentes.

Sauf réserve de votre part motivée par des considérations prévues par le code des
relations entre le public et l'administration, et des articles L.110-1 4, L.124-1, L.125-1,
L.125-2, L.125-4 et L.521-7 du code de l’environnement, ce courrier, ainsi que les fiches
d'écart, seront publiés sur le site Internet de la DREAL PACA.

Restant à votre écoute pour toute observation complémentaire, je vous prie d’agréer,
Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération distinguée.

Pour la Directrice et par délégation,
L’adjointe au chef de l’UD 13 

Audrey VARTANIAN
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